
QUELQUES RECOMMANDATIONS 

 

SURFACE DE PRATIQUE - GYMNASE 

 

La surface de pratique des gymnases d’accueil nécessite l’utilisation de baskets à semelle propre. 

Veiller donc à ce que vos jeunes licenciés prévoient une seconde paire de baskets. Ne serait-ce que 

dans le respect de la propreté des gymnases d’accueil. 

EFFECTIF 

 
▪ La situation sanitaire nous oblige à limiter le nombre de participants par site d’accueil et donc 

celui par équipe (5 joueurs dont 1 gardien + 3 remplaçants). 
 

AVANT LA COMPETITION 

 
▪ Chaque éducateur devra s’assurer de convoquer des joueurs qui bénéficient du Pass Sanitaire 

(obligatoire pour les joueurs âgés de 12 ans et 2 mois révolus). 
▪ Le contrôle du Pass Sanitaire sera effectué AVANT l’entrée dans le gymnase. 

 
 

PASS SANITAIRES ET PORT DU MASQUE OBLIGATOIRES 

 

▪ A l’arrivée au GYMNASE :  

• Chaque joueur devra porter le masque 

 

▪ Pendant la Compétition:   

• Les joueurs dont les équipes ne jouent pas ont OBLIGATION 

de porter le masque.  

• Respecter la distanciation sociale sur les temps d’inactivités. 

 

➢ Le public ; éducateurs, dirigeants, parents, accompagnateurs auront OBLIGATION de 

présenter le PASS Sanitaire avant leur entrée dans le gymnase et de porter le masque. 

 

 
 
 


